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VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 

EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

Pierrette Gendron 
Directrice générale 

pgendron@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Carole Dubuc 
Adjointe administrative 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Maryse Robidas 
Responsable des services techniques,     

 urbanisme et environnement 
mrobidas@sainte-angele-de-monnoir.ca 

France Veilleux 
Responsable des finances 

comptabilite@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Sabrina Picard 
Coordonnatrice aux loisirs et aux communications 

loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Kevin Robinson 
Directeur du service de la sécurité incendie 

incendie@sainte-angele-de-monnoir.ca 

M. Denis Paquin 
Maire 

 
dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

M. Mathieu Bélanger 

Conseiller au poste #1 
 

mbelanger@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

M. Claude Gingras 

Conseiller au poste #4 
 

info@sainte-angele- de-

monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 

Conseiller au poste #5 
 

mboulay@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

M. Nicolas Beaulne 

Conseiller au poste #6 
 

nbeaulne@sainte-

angele-de-monnoir.ca 

NOS COORDONNÉES 

Bureau municipal 
 

5, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-7838 |  Télécopieur : 450 460-3853 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 
 

Du lundi au jeudi   8 h 30 à 16 h 

Vendredi                8 h 30 à 12 h 

Bibliothèque Françoise Guertin Lachance 
 

7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-3644 poste 229 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca / onglet Bibliothèque 
 

Mardi   18 h à 19 h 30 
Mercredi   18 h à 19 h 30 
Samedi  10 h à 12 h  

Centre communautaire Charles-DõAuteuil 
 

1 rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Tél. : 450 460-3590 

Pour la réservation de la salle, contactez Carole Dubuc 

au 450 460-7838, poste 221 

LôAngevoix de Monnoir est produit par le service des loisirs et communications de la municipalit®. Nous le distribuons gratuitement dans 
tous les foyers des Ang¯loiriens. Il se veut une source dôinformation concernant divers sujets de votre Municipalit®. 

Stéphane Bouffard 
Inspecteur des travaux publics 
info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 
Employé des travaux publics 

info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

RÉSERVATION DE SALLE suspendue 

* SUR RENDEZ -VOUS SEULEMENT  

* RÉOUVERTURE AU PUBLIC  



 3 

 

Mot du maire  

Chères concitoyennes, chers concitoyens,  

Bonjour à vous toutes et tous, 

 

Avez-vous déjà pensé devenir membre du Conseil municipal? 

 

Comme vous le savez probablement, 2021 est une année                 

électorale pour toutes les Villes et Municipalités du Québec. En effet, le 
7 novembre prochain, tous les électeurs et électrices du Québec seront 

invités à se prononcer en faveur de ceux et celles qui souhaiteront voir 

former leur prochain « gouvernement de proximité ».  

 

Pour ma part, jõai d®j¨ annonc® mes intentions; je solliciterai un                  
nouveau mandat. Mais quõen est-il pour vous? À mes yeux, si vous êtes 

une personne honnête, intéressée à contribuer au mieux-être de notre 
communauté, vous répondez aux critères essentiels pour être candidate 

ou candidat. Il nõest pas essentiel dõavoir de grandes connaissances du 

monde municipal pourvu que vous soyez prêt à apprendre. 

 

Dans un monde idéal, que je sois réélu ou non, je souhaite que la future 
composition du Conseil municipal soit plus représentative de tout    

Sainte-Angèle-de-Monnoir. Non pas que je crois que le Conseil sortant 
ne fasse pas un bon travail, bien au contraire. Toutefois, je pense 

quõune meilleure repr®sentation de toutes les composantes de notre                   
communauté faciliterait davantage une prise de décision plus                    

spontan®ment branch®e ¨ lõensemble de nos r®alit®s. Plus pr®cis®ment, 

voici ce que jõaimerais : 

 

¶ Une meilleure représentation des femmes et des hommes: 

Nous vivons une période particulière où il est délicat de faire référence 

aux personnes de par leur sexe. Néanmoins, je suis de ceux qui croient 
encore que, généralement, les femmes et les hommes abordent les 

choses diff®remment. Non pas que la fa­on de voir de lõun soit meilleure 
que la fa­on de voir de lõautre. Je dirais plut¹t quõelles sont                        

complémentaires.  

 

¶ Une meilleure représentation de notre réalité rurale : 

Le territoire de Sainte-Angèle-de-Monnoir est dõabord agricole. Plus de 
95% de sa superficie est vou®e au monde de lõagriculture. Je suis               

convaincu que nous gagnerions tous à ce que cette réalité soit mieux 

traduite dans la composition de notre Conseil municipal.  

 

 

¶ Une meilleure repr®sentation de tous les groupes dõ©ge : 

Contrairement à plusieurs petites municipalités du Québec dont la            

population est très vieillissante, Sainte-Angèle-de-Monnoir a la chance 
dõ°tre compos®e de proportions assez ®quilibr®es de tous les groupes 

dõ©ge. Ce serait une bonne chose ¨ mon avis que cette r®alit® soit mieux 
refl®t®e ¨ la Table de ceux qui ont un pouvoir accru dõinfluencer la                    

destinée de notre collectivité. 

 

Je vous encourage donc toutes et tous à poser votre candidature avec 
une invitation renforcée aux femmes, aux agriculteurs-agricultrices et 

aux jeunes. Les prochaines élections se tiennent dans 8 mois. Bien que 

cela puisse para´tre loin, je crois quõil nõest pas trop t¹t pour commencer 

à y songer.  

 

En terminant, cõest bien humblement que je me rends disponible ¨ vous 

qui souhaitez échanger avec moi sur la question. Au meilleur de mes 

connaissances, il me fera plaisir de contribuer à votre réflexion. 

 

Le concours pour les oriflammes est terminé : Bravo aux                    

gagnants et merci à tous les participants!  

 

Afin dõenjoliver notre rue Principale, le Conseil Municipal a fait le choix 

de lõagr®menter dõoriflammes repr®sentant des images de chez nous. 
Pour ce faire, afin dõencourager les talents locaux et le sentiment             

dõappartenance, un concours de photos a ®t® lanc® en 2020 aupr¯s de 
la population locale. Au terme dõun processus de s®lection anonyme (le 

comité appréciait les photos sans savoir qui en étaient les auteurs), 
nous connaissons aujourdõhui le nom des personnes dont les ïuvres 

ont ®t® choisies. Il sõagit de M. Yves Landry, Mme Joanie Perreault et M. 

Bob McKenna. Nous tenons à les féliciter! 

 

Nous profitons ®galement de lõoccasion pour remercier toutes les autres 
personnes qui ont soumis des propositions. La qualité de leurs clichés 

nõa pas rendu la t©che facile ¨ ceux qui devaient choisir.  

 

ë titre indicatif, il est pr®vu que lõinstallation des oriflammes se fasse au 
printemps (avril ou mai). Le temps nõest donc pas tr¯s loin o½ nous       

pourrons tous profiter de ces nouveaux ornements!  

 

Denis Paquin,  

Maire 

Les découvertes du mois 
Bibliothèque Françoise Guertin Lachance 

Diamants de sang 

Auteur : James Patterson 

OMG! Hors s®rie: Le journal dõEmma 

Auteure : Catherine Bourgault 

Marie-Lumière 

Auteure : Lucie Pagé 

Si ca saigne 

Auteur : Stephen King 

Le TDAH au féminin 

Auteure : Sari Solden 
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-----  JARDINS COMMUNAUTAIRES -----  

Vous nõavez pas acc¯s ¨ un terrain cultivable ? Vous ne voulez pas prendre lõespace de votre terrain pour en faire un    

jardin ? Vous désirez jardiner individuellement, avec votre famille ou entre amis ?  
 

Les jardins communautaires de la Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir  

Comment réserver son espace?  

En communiquant avec Sabrina Picard, coordonnatrice aux loisirs, par courriel à  

loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca ou par téléphone au 450 460-7838, poste 227. 

Un jardin communautaire cõest quoi? 

Cõest une parcelle de culture divis®e en jardinets. Chacun des                

jardinets est cultivé de manière autonome par un individu ou une 

famille. Cõest aussi un endroit convivial pour faire de nouvelles              

connaissances. 
 

Où est situé le jardin communautaire?  

Grâce à une entente avec la Fabrique, vous aurez accès à un jardin 
au cîur du village. Le jardin communautaire est aménagé sur le     

terrain ¨ lõarri¯re de lõ®glise (8 jardins dõune dimension de 8 pieds 

par 16 pieds). 
 

Qui peut réserver un espace pour cultiver?  

Il suffit dõ°tre r®sident de Sainte-Angèle-de-Monnoir et de sõengager ¨ 

entretenir son espace réservé !  

RÈGLEMENTS POUR LES PROPRIÉTAIRES DE CHIEN  
Un chien est un agr®able animal de compagnie, mais cela implique dõen prendre soin et dõencadrer son comportement.  
 
Pour votre sécurité et celle des autres personnes, pour votre chien et les autres animaux, il est important de respecter                
certaines règles. 
 

En voici quelques-unes : 

Évitez les plaintes et les amendes, soyez proactifs. 
 Prenez toutes les mesures nécessaires pour respecter la règlementation provinciale et municipale en vigueur. 

Attacher votre chien  
 

Dans les lieux publics, même sur les chemins peu fréquentés 
comme celui de la Grande-Ligne, les chiens doivent toujours être 
maintenus en laisse. Cette laisse doit mesurer 1,85 mètre ou 
moins. Si votre chien pèse plus de 20 kg (44 lbs), il doit aussi               
porter un licou ou un harnais. Si vous ne respectez pas ces règles, 
vous risquez une amende allant de 500 $ à 1 500 $. 

Sécuriser votre cour 
 

Votre chien doit demeurer sur votre propriété. Faites les réparations 
de votre clôture. Vous pouvez installer un grillage à poule sous terre 
aux endroits o½ le chien creuse pour ®viter quõil fugue. Si votre               
animal se retrouve sur une autre propriété que la vôtre, vous risquez 
une amende allant de 500 à 1 500 $. 

Conserver les lieux publics propres 
 

Apporter un contenant ou un sac de plastique étanche pour ramasser 
les excréments de votre chien. Les parcs publics sont pour nos 
jeunes et adultes, les animaux ne sont pas admis. Si vous ne                        
respectez pas ces règles, vous risquez une amende allant de 400 $ à  
2 000 $. 

Enregistrer votre chien auprès de la Municipalité  
 

Tous les chiens présents sur le territoire doivent être enregistrés 
et porter une licence. Un formulaire dõenregistrement est                 
disponible à cet effet sur le site de la Municipalité. Si vous ne                 
respectez pas ces règles, vous risquez une amende allant de 250 à 
750 $. 

Provincial : R¯glement dõapplication de la Loi visant ¨ favoriser la protection des personnes par la mise en place dõun encadrement                    
concernant les chiens. 
Municipal : Règlement numéro 538-20 concernant les animaux. 



 5 

 
MARS 2021 

CAMP DE JOUR 2021  
$Ą яѕ ùĄøý ðĄ юѐ ðþƁă яэяю 

Le camp de jour 2021 est offert pour 7 semaines sur 5 jours avec lôoption de service  
de garde.  

 

Les places sont limit®s compte tenu des mesures sanitaires mises en place. 

Premier arriv®, premier servi ! 

 

La programmation du camp de jour ainsi que la fiche dôinscription seront disponibles 
¨ partir du 19 avril 2021.  

Viens tõamuser avec nous tout lõ®t® ! 

Faiseurs de bruit (qui peut vous sauver la vie) 
Un des indices du printemps est le changement dõheure et le SSISAM souhaite profiter de cet ®v®nement pour rappeler ¨ tous                    
lõimportance de maintenir en ordre leurs avertisseurs de fum®e. Un avertisseur de fum®e ou d®tecteur de fum®e alerte les occupants 
dõune maison par un signal sonore lorsquõil y a pr®sence de fum®e. Il permet de r®agir rapidement et de sauver des vies. 

 

Saviez-vous quõil existe diff®rents types dõavertisseurs ? Lõavertisseur de fum®e ¨ ionisation est id®al pour les chambres ¨ coucher et les 
corridors puisquõil est plus sensible aux vapeurs et ¨ la fum®e. Lõavertisseur de fum®e photo®lectrique est id®al pr¯s de la cuisine et de la 
salle de bain, car il est moins sensible aux vapeurs et ¨ la fum®e. Ne retirez jamais les piles dõun avertisseur qui se d®clenche trop              
souvent pr¯s dõune cuisine ou dõune salle de bain. £loignez-les plut¹t l®g¯rement de ces 2 pi¯ces. 

 

Il est obligatoire dõavoir 1 avertisseur ¨ chaque ®tage, y compris le sous-sol ; dans le corridor pr¯s des chambres ; dans chaque chambre 
o½ lõon dort avec la porte ferm®e ; et pr¯s des escaliers. Les avertisseurs de fum®e doivent °tre install®s au plafond, ¨ un minimum de 
10 centim¯tres (4 pouces) du mur ou au mur, ¨ une distance de 10 ¨ 30 centim¯tres (4 ¨ 12 pouces) du plafond. £galement, ils doivent 
°tre ¨ une distance de 1 m¯tre (40 pouces) dõun ventilateur, dõun climatiseur, dõune prise ou dõun retour dõair (le d®placement dõair                 
provoqu® par ces appareils peut repousser la fum®e et nuire au fonctionnement de lõavertisseur) et sans obstruction afin que la fum®e 
puisse se rendre ¨ lõavertisseur. 

 

Chaque mois, v®rifiez vos avertisseurs en appuyant sur le bouton dõessai quelques secondes pour entendre le signal sonore. Si vos                    
avertisseurs de fum®e sont reli®s ¨ un centre de t®l®surveillance, avertissez dõabord votre fournisseur avant de faire le test. 

 

Remplacez les piles des avertisseurs de fum®e quand vous entendez un signal sonore intermittent ou au changement dõheure. Nous 
vous rappelons que les avertisseurs de fum®e ont une dur®e de vie limit®e et que vous devez les remplacer tous les 10 ans. La date de 
fabrication est indiqu®e sur le bo´tier de lõappareil, si cõest manquant, remplacez imm®diatement lõavertisseur de fum®e. 

 

Nous vous recommandons chaque ann®e de nettoyer les appareils ¨ piles en passant l®g¯rement lõaspirateur ¨ lõint®rieur et ¨ lõext®rieur 
du bo´tier ; nettoyer les appareils photo®lectriques ¨ lõext®rieur seulement, car il ne faut jamais les ouvrir et v®rifier la capacit® de 
lõavertisseur ¨ d®tecter la fum®e en approchant, ¨ une distance s®curitaire, une chandelle qui vient dõ°tre ®teinte et qui produit de la 
fum®e. En cas dõincendie, vous avez moins de 3 minutes pour ®vacuer votre maison, et ce 3 minutes nõest vraiment pas long. 

 

Si vous avez des questions sur les avertisseurs de fum®e, ou nõimporte quel autre sujet, veuillez nous contacter ¨                                         
incendie@sainte-angele-de-monnoir.ca ou via notre page Facebook. 

 ˹Pour toutes informations, surveillez lôAngevoix du mois dôavril. 

mailto:incendie@sainte-angele-de-monnoir.ca
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LõANGEVOIX DE MONNOIR 

Joignez-vous à la page Facebook de la           

Municipalité de Sainte-Angèle-de Monnoir! 

LE VOL ET LA FRAUDE DõIDENTIT£ 

CõEST QUOI? 

Le vol dõidentit® se produit lorsquõune personne obtient, ¨ votre insu et sans votre consentement, vos renseignements personnels à des fins criminelles. La 

fraude dõidentit® est lõusage frauduleux de ces renseignements pour : 

¶ Acc®der ¨ vos comptes bancaires, faire des demandes de pr°t, de cartes de cr®dit ou dõouverture de comptes (bancaires, client). 

¶ Vendre votre propriété à votre insu. 

¶ Obtenir un passeport ou toucher des prestations du gouvernement. 

¶ Obtenir des services médicaux. 

¶ Faire des achats à votre insu. 

COMMENT LES FRAUDEURS FONT-ILS? 

¶ En volant votre portefeuille, votre sac à main ou votre courrier résidentiel. 

¶ En fouillant dans vos poubelles ou vos bacs de recyclage pour récupérer vos factures, relevés bancaires, offres de cartes de crédit ou dõautres                 

documents. 

¶ En remplissant un formulaire de changement dõadresse pour rediriger votre courrier. 

¶ En se faisant passer pour votre créancier, propriétaire, employeur ou pour un agent du gouvernement, un enquêteur ou un prétendu amoureux. 

¶ En envoyant des courriels ou des textes non sollicités qui semblent légitimes afin de recueillir vos renseignements personnels ou en créant des                       

imitations de sites Web ou des applications l®gitimes (p. ex des sites bancaires, des sites dõentreprises commerciales ou des médias sociaux). 

POUR OBTENIR DE LõAIDE OU SIGNALER UNE FRAUDE 

¶ Communiquez rapidement avec votre institution financière ou avec la compagnie émettrice de votre carte. 

¶ Signalez lõincident aupr¯s de votre service de police local. 

¶ Communiquez avec les deux agences nationales dõ®valuation du cr®dit et demandez quõun avis de fraude soit inscrit ¨ votre dossier de crédit. 

Equifax Canada : 1 800 465-7166 

TransUnion Canada : 1 877 713-3393 

¶ Signalez lõincident au Centre antifraude du Canada au 1 888 495-8501 ou au www.antifraudcentre-centreantifraude.ca 

,>L >GMK>IKBL>L => Eç KĆ@BHG 

 

ë partir du mois dõavril, la            

collecte de mati¯res  

   organiques se fait aux             

semaines. 

Message de la Sûreté du Québec 


